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LE MARIAGE DES  
ENFANTS ET LA SANTÉ  
ET LES DROITS SEXUELS 
ET REPRODUCTIFS

Note d’information thématique

•	� Le mariage des enfants puise ses racines dans les 
inégalités de genre et prive les filles et les jeunes femmes 
de leurs droits fondamentaux, dont leur SDSR, et limite 
sévèrement leurs choix de vie. Mettre fin au mariage des 
enfants et améliorer l’accès à des services de SDSR de 
qualité, abordables et exempts de stigmatisation permettrait 
d’améliorer considérablement la santé et les perspectives de 
développement de millions d’enfants, d’adolescentes et de 
femmes dans le monde entier.

•	� Le mariage des enfants entraîne souvent des grossesses 
précoces et a des effets négatifs sur la santé et le bien-être 
des adolescentes, des jeunes femmes et de leurs enfants. Il 
augmente les risques de dépression6, 7 et de violence conjugale8 
et, dans certains contextes, est associé à des risques accrus 
d’infections sexuellement transmissibles (IST), de cancer du 
col de l’utérus9 et de mortalité maternelle. Les bébés nés de 
mères adolescentes sont plus susceptibles de présenter une 
insuffisance pondérale à la naissance, de naître prématurément 
et de souffrir de graves complications néonatales10, 11, 12. 

•	� Les grossesses à l’adolescence peuvent favoriser le mariage 
des enfants, surtout dans les contextes où la sexualité 
prénuptiale est taboue, la virginité est liée aux concepts de 
pureté et d’honneur familial13, les contraceptifs sont rares ou 
inaccessibles et l’accès à des services d’avortement médicalisés 
est limité14, 15, 16.  

•	� Une approche globale, multisectorielle, fondée sur les droits 
et promouvant l’égalité des genres s’impose pour veiller à ce 
que chaque fille soit en mesure : de décider si, quand et avec 
qui elle souhaite avoir des relations sexuelles ; de se marier 
et d’avoir des enfants ; d’exiger des pratiques sexuelles sûres ; 
d’avoir accès à des services de SDSR adéquats et de qualité ;  
et de jouir d’une meilleure santé sexuelle et reproductive. 

•	� L’objectif « zéro mariage d’enfant » et l’accès universel 
aux services de santé sexuelle et reproductive d’ici 
2030 constituent des engagements convenus à l’échelle 
internationale.
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	�  Points principaux 

La présente note d’information examine les liens entre le mariage des enfantsc et la SDSR, et fait le point sur les progrès 
accomplis depuis l’historique Conférence internationale sur la population et le développement de 1994. Elle présente 
également des exemples de pratiques prometteuses et des recommandations — validées auprès des organisations membres 
de Filles, Pas Epouses — à l’intention des gouvernements, des organismes des Nations Unies, des bailleurs de fonds et des 
organisations de la société civile.

IMAGE : Deux adolescentes se tiennent la main lors d’un atelier à Livingston (Guatemala). 
Photo : Filles, Pas Epouses/Priscilla Mora Flores/Colectivo Nómada.

a	 La présente version est une mise à jour de la note d’information initialement publiée en septembre 2024. 

b	� Tels que définis par la Commission Guttmacher-Lancet, qui s’appuie sur des accords internationaux et régionaux, des rapports techniques et des lignes directrices. Accelerate 
progress—sexual and reproductive health and rights for all: report of the Guttmacher–Lancet Commission.

c	 Le terme « mariage des enfants » englobe ici toutes les formes de mariages et d’unions d’enfants, précoces et forcés, officiels ou non, dont au moins une des parties n’a pas 18 ans.

On estime que 640 millions de filles et de femmes dans le monde  
ont été mariées ou en union avant l’âge de 18 ans1 et qu’environ  
12 millions de filles sont mariées chaque année2. Le manque d’accès  
aux services liés à la santé et aux droits sexuels et reproductifs (SDSR)b 
contribue au mariage des enfants, et les filles mariées, ayant déjà été 
mariées, enceintes ou mères disposent souvent de peu de contrôle sur 
leurs propres choix sexuels et reproductifs. Les filles mariées ou ayant 
déjà été mariées ont également des besoins spécifiques que les systèmes 
de santé, d’éducation et de services sociaux ne prennent souvent pas 
suffisamment en compte3, 4, 5.

https://www.thelancet.com/action/showPdf?pii=S0140-6736%2818%2930293-9
https://www.thelancet.com/action/showPdf?pii=S0140-6736%2818%2930293-9
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Progrès en matière de SDSR

Cela fait maintenant 30 ans que le Programme d’action a été 
adopté lors de la Conférence internationale sur la population et 
le développement (CIPD) au Caire. La CIPD a reconnu que, pour 
jouir du meilleur état de santé sexuelle et reproductive (SSR)d  
possible, toute personne doit pouvoir exercer pleinement ses 
droits sexuels et reproductifs (DSR), notamment :  

	� la liberté de décider si, quand et avec avoir des 
relations sexuelles ;

	 la liberté d’expression sexuelle ;

	� la liberté de contracter mariage avec consentement, 
de fonder une famille et de choisir le moment d’avoir 
des enfants, l’espacement des naissances et le nombre 
d’enfants ;

	� l’accès à l’information et aux moyens nécessaires pour 
réaliser ses objectifs en matière de procréation ;

	� le droit d’être libre de toute discrimination, traitement 
dégradant, coercition et violence. 

Un appel sans précédent a également été lancé pour placer 
la SDSR des adolescents et adolescentese au centre des 
préoccupations. Plus précisément, le Programme d’action  
de la CIPD a appelé à ce que les politiques et les programmes  
« satisfassent particulièrement les besoins des adolescents [sic]  
en matière d’enseignement et de services afin qu’ils apprennent 
à assumer leur sexualité de manière positive et responsable17. »

Contrer les reculs en matière de SDSR
La santé et les droits sexuels et reproductifs sont menacés. 
De multiples crises — notamment les effets persistants de 
la pandémie de COVID-19 et des crises humanitaires liées au 
climat et aux conflits — ainsi qu’une opposition politique bien 
organisée, bien financée et hostile aux droits et aux choix des 
filles et des femmes ont entraîné des reculs qui appellent une 
vigilance et une solidarité accrues. 

Ces dernières années, les retours en arrière et les réactions 
négatives contre les initiatives de SDSR dans le monde ont 
entraîné :

•	� une diminution du financement national des services 
concernés ;

•	� une érosion des droits sexuels et reproductifs (DSR) ;

•	� un recul des mesures en faveur de l’égalité de genre, comme 
des abrogations et des affaiblissements de lois sur l’égalité ;  

•	� des restrictions de droits, dont l’interdiction et la 
criminalisation de certains comportements, expressions ou 
identités sexuels. 

Ce retour en arrière remet en cause les droits et le bien-être 
des personnes — en particulier des filles, des femmes et des 
communautés marginalisées — et menace de réduire à néant 
des décennies de progrès en matière de droits reproductifs et 
d’équité en santé.

Le manque de financement et la relégation de la SDSR au second 
plan, en particulier dans les situations de crise, ont également 
des conséquences graves et potentiellement durables sur les 
enfants, les adolescentes et les femmes les plus marginalisées30, 31. 

Pour relever le double défi que représentent les mouvements 
hostiles à la SDSR et les crises, il faut renforcer la solidarité à 
l’appui des soins collectifs, encourager la collaboration entre 
les gouvernements, les organisations de la société civile et les 
organismes internationaux, et mettre en œuvre des approches 
globales, intersectionnelles, centrées sur les filles et fondées 
sur les droits — c’est-à-dire, des approches qui reconnaissent 
et prennent en compte les effets imbriqués de facteurs tels que 
le genre, l’âge, la classe sociale, la sexualité, l’origine ethnique, la 
caste ou le statut juridique.

IMAGE : Manifestation Roe contre Wade à Pittsburgh (États-Unis). 
Photo : Mark Dixon.

d	� La santé sexuelle et reproductive est un état de bien-être physique, mental et 
social complet dans tous les aspects ayant trait à la sexualité et au système 
reproductif. Elle suppose que chaque personne peut avoir une vie sexuelle 
satisfaisante et sans danger exempte de coercition et de discrimination, la 
capacité de procréer et la liberté de décider si, quand et à combien de reprises 
elles souhaitent procréer.

e	� L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) définit l’adolescence comme étant la 
période entre l’âge de 10 et de 19 ans.

https://www.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/ICPD-PoA-Fr-FINAL.pdf
https://www.who.int/teams/sexual-and-reproductive-health-and-research-(srh)/areas-of-work/adolescent-and-sexual-and-reproductive-health-and-rights


La SDSR et le mariage des enfants ont occupé une place importante dans 

les forums et accords internationaux,  
notamment dans les objectifs du Millénaire pour le développement, les Objectifs 
de développement durable (ODD) et la Stratégie mondiale pour la santé de la  
femme, de l’enfant et de l’adolescent (2016-2030)18. Les ODD contiennent  
également une cible visant à mettre fin au mariage des enfants d’ici 2030.

des adolescentes qui mettent au 
monde des enfants sont mariées, ce 
qui représente des millions de filles 
et d’adolescentes21.

Les naissances chez les adolescentes âgées de 15 à 19 ans ont 
diminué. Cependant, selon les estimations,

d’adolescentes de pays à revenu faible ou intermédiaire  
mettent au monde des enfants chaque année.20

12 millions

�76 % 
Dans les pays à revenu faible  
ou intermédiaire, environ  

un quart  
des grossesses chez les 
adolescentes se terminent par 
un avortement, souvent dans 
des conditions dangereuses22.

ne peut pas refuser un rapport sexuel avec son mari ou 
partenaire, et près d’une sur dix n’a aucun pouvoir de 
décision concernant l’utilisation de la contraception24.

âgée de 15 à 24 ans dispose de connaissances 
complètes et exactes sur le VIH, et le mariage 
des enfants les expose à un risque accru de 
contracter le virus23.

25 %
Dans les pays touchés par une  
crise humanitaire, environ la moitié  
des femmes mariées qui souhaitent  
éviter de tomber enceintes n’utilisent  
aucune forme de contraception, qu’il  
s’agisse de méthodes modernes ou 
traditionnelles26.

Le taux mondial de mortalité maternelle a diminué de

34 %

En bref : progrès et défis en matière de SDSR depuis 1994

entre 2000 et 2020, mais les progrès ont été inégaux :  
la situation a stagné dans 133 pays et s’est détériorée  
dans 17 autres depuis 201527.

des décès maternels évitables (soit 

près de 500  
décès par jour)

Les taux de mariages 
d’enfants ont diminué : il y 
a dix ans, une jeune femme 
sur quatre était mariée 
avant l’âge de 18 ans, contre 
une sur cinq aujourd’hui.19

Dans 69 pays,

f	� Ce chiffre est une estimation obtenue en additionnant les femmes en âge de procréer ayant des besoins non satisfaits en matière de planification familiale (164 millions) et 
celles qui utilisent des méthodes contraceptives traditionnelles (92 millions).
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à l’échelle mondiale depuis 1994, mais près de  

256 millionsf de femmes en âge de procréer qui 
souhaitent éviter une grossesse n’utilisent pas de méthodes 
contraceptives modernes25.

Le recours à la contraception a augmenté de

Moins d’une 
fille sur trois une femme 

sur quatre 

55 %
On estime que

sont survenus dans des  
pays touchés par des crises  
humanitaires et des conflits28, 29.



4

Les données les plus récentes sur  
le mariage des enfants et la SDSR

Le mariage des enfants et la sexualité  
des adolescentes
La question de savoir si, quand et avec qui débuter une 
activité sexuelle est souvent décidée à la place des filles et 
des femmes, en violation de leurs droits fondamentaux en 
matière de SDSR. La volonté de contrôler la sexualité féminine 
et de préserver la virginité prénuptiale figure souvent parmi les 
principaux facteurs qui poussent les parents à marier leurs filles 
précocement32, 33, 34. Ainsi, le mariage des enfants peut priver les 
filles du droit de prendre des décisions concernant leur propre 
sexualité et leur santé. À l’inverse, le fait de disposer d’une 
autonomie sexuelle peut considérablement réduire le risque 
de grossesse involontaire. La disponibilité et l’utilisation de 
méthodes contraceptives modernes contribuent à de meilleurs 
résultats en matière de santé reproductive. L’autonomie sexuelle 
influe également sur d’autres décisions essentielles liées à la 
santé reproductive, notamment le moment d’avoir des relations 
sexuelles, la planification d’une grossesse et le recours à la 
contraception35. 

Même lorsque des services de SDSR existent, les attitudes 
négatives à l’égard de la sexualité des adolescentes peuvent 
empêcher ces dernières d’accéder et d’utiliser ces services. 
Les prestataires refusent souvent de fournir des services de 
contraception, d’avortement et de dépistage et prévention du 
VIH aux personnes jugées trop jeunes pour avoir des relations 
sexuelles, comme les adolescentes mariées36, 37, 38. Les filles 
mariées sont elles aussi confrontées à la stigmatisation des 
prestataires et à de fortes pressions sociales, en raison de normes 
qui encouragent les grossesses peu de temps après le mariage, 
ainsi que de mythes selon lesquels seules certaines méthodes 
contraceptives conviendraient aux jeunes femmes censées 
fonder une famille39, 40, 41.

Les lois et les réglementations créent le cadre de mise en  
œuvre des politiques, programmes et services liés à la SDSR ; 
elles peuvent faciliter ou entraver l’accès aux services et la 
réalisation des droits humains, dont le droit à la santé42, 43, 44. 
Les législations imposent souvent des restrictions juridiques aux 
services de SDSR, notamment en ce qui concerne l’avortement, 
la contraception et l’éducation complète à la sexualité. Dans 
de nombreux contextes, les adolescentes et les jeunes femmes 
qui cherchent à accéder à des services d’avortement ou de 
contraception sont touchées de manière disproportionnée par 
ces limitations juridiques et réglementaires qui entravent leur 
accès à des services de SDSR45.  

La combinaison de normes sociales restrictives et de lois 
sur l’âge de consentement crée des obstacles considérables 
pour les adolescentes et adolescents sexuellement actifs qui 
souhaitent obtenir des services essentiels de SDSR :

•	� Dans bien des cas, les lois sur l’âge de consentement sexuel ne 
prévoient pas d’exceptions claires pour les relations sexuelles 
consensuelles entre pairs n’ayant pas atteint l’âge minimum 
légal, ce qui peut exposer les adolescentes et adolescents à 
des poursuites pour des relations consensuelles46, 47. Plus l’âge 
minimum de consentement sexuel est élevé, plus il restreint 
l’accès à ces services. 

•	� Bien souvent, des réglementations telles que les exigences de 
consentement parental ou conjugal limitent également l’accès 
aux traitements médicaux et aux informations et services 
liés à la SSR, notamment en matière de contraception et 
d’avortement48, 49.  

•	 �Des adultes (principalement des parents) utilisent le 
droit pénal pour renforcer les normes dominantes au 
détriment de l’autonomie des filles. Au Salvador, la loi sur 
le consentement sexuel est perçue comme un outil visant 
à prévenir les relations sexuelles chez les jeunes et est 
principalement utilisée pour mettre fin à des relations que 
les parents désapprouvent ou dans les cas de grossesses à 
l’adolescence50. En Inde et au Népal, des parents ont utilisé les 
lois sur le mariage et le consentement sexuel pour intenter 
des poursuites pénales contre le mari de leur fille lorsque le 
mariage a été conclu à l’initiative des jeunes ou à la suite  
d’une fugue amoureuse, en particulier lorsque les membres  
du couple appartiennent à des castes différentes51.

Ne pas tenir compte des capacités évolutivesg des adolescentes 
et adolescents porte atteinte à leur droit à la santé, surtout à 
leur SDSR. En Inde, la Loi sur la protection des enfants contre 
les délits sexuels considère toute activité sexuelle chez les 
moins de 18 ans comme une forme d’exploitation et de préjudice, 
indépendamment du consentement, et impose aux prestataires 
de soins de santé de signaler tout cas de grossesse chez une fille 
de moins de 18 ans52. Par conséquent, des médecins refusent de 
prendre en charge des adolescentes enceintes afin d’éviter des 
complications juridiques. À l’inverse, les tribunaux au Zimbabwe 
et en Afrique du Sud ont commencé à reconnaître les réalités de 
la sexualité à l’adolescence. Au Zimbabwe, par exemple, un juge a 
fait remarquer que « les relations sexuelles entre pairs sont une 
réalité de la sexualité à l’adolescence. Elles ne justifient pas une 
peine d’emprisonnement avec sursis pour un adolescent qui a eu 
des relations sexuelles dans le cadre d’une relation amoureuse 
avec une personne de son âge53. »

Le mariage des enfants, l’éducation des 
filles et l’éducation complète à la sexualité
De nombreuses études démontrent une corrélation 
positive entre l’augmentation de la scolarisation des 
filles et l’amélioration des résultats en matière de SDSR, 
notamment : un âge de mariage plus élevé, un recours accru 
à la contraception, un âge plus avancé à la naissance du 
premier enfant, une utilisation plus fréquente des services 
de santé et une réduction des risques de morbidité et de 
mortalité maternelles et infantiles54, 55, 56. Dans 15 pays d’Asie 
et d’Afrique, les connaissances sur le VIH/sida des filles ayant 
terminé leurs études secondaires étaient supérieures à celles 
des filles n’ayant reçu qu’une éducation primaire57. L’éducation 
est un levier essentiel pour promouvoir l’égalité des genres et 
renforcer les compétences, les connaissances et le pouvoir des 
filles afin qu’elles puissent remettre en question les normes 
discriminatoires et faire valoir leur SDSR58. Par ailleurs, les 
programmes qui améliorent la santé et la nutrition des filles 
et soutiennent leur développement socio-émotionnel — 
notamment les programmes de SDSR et de santé menstruelle 
— peuvent contribuer à lever les obstacles à la scolarisation et 
favoriser la réussite scolaires des filles59. 

L’effet protecteur de la scolarisation contre le mariage des 
enfants est le plus important au niveau secondaire60, période 
durant laquelle les établissements scolaires jouent également 
un rôle essentiel pour mettre les adolescentes en relation avec 
des informations et des services de SDSR, ainsi qu’avec des 
adultes de confiance. Pour remédier au mariage des enfants, 
il est nécessaire de mettre en place, dans les écoles et les 
communautés, des mécanismes de signalement, d’orientation 
et de prise en charge adaptés aux jeunes. La formation et la 
sensibilisation du corps enseignant, des élèves, des membres des 
communautés et des autorités locales, ainsi que la collaboration 
avec les organismes publics compétents et les prestataires de 
services, sont également essentielles61. 

g	� Capacités évolutives : développement progressif de la capacité des jeunes d’assumer pleinement leurs actions et décisions. Appliquer ce principe, cela implique d’avoir 
conscience de l’évolution de la relation entre les parents et l’enfant à mesure que l’enfant grandit et de se concentrer sur la capacité plutôt que l’âge comme facteur déterminant 
dans l’exercice des droits humains.
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	� En bref : obstacles politiques à  
l’ECS et à la SDSR

La pression exercée par des mouvements hostiles aux droits a 
amené des États à faire marche arrière en matière d’ECS. 

En Amérique latine et dans les Caraïbes, l’ECS est l’un des 
éléments du Consensus de Montevideo sur la population et le 
développement où les progrès ont été les plus faibles. 

Certains pays (comme l’Argentine, le Mexique et le Venezuela) 
ont actualisé leur programme d’ECS, tandis que d’autres ont 
retiré leur programme ou ont rendu optionnelle l’ECS dans les 
établissements publics (Salvador, Mexique, Panama et Uruguay).

Pour en savoir plus, nous vous invitons à consulter cette analyse 
de Mira que te Miro publiée en 2023 : 10 años del Consenso de 
Montevideo: Una mirada desde la iniciativa de monitoreo social.

Une ECS efficace fournit aux filles et aux garçons des 
informations exactes sur la SDSR et leur permet de développer 
des compétences essentielles pour faire des choix sûrs et 
sains, réduisant ainsi les comportements sexuels à risquei.  
En abordant des thèmes tels que le consentement, l’ECS joue un 
rôle central dans la prévention de la violence sexuelle et basée 
sur le genre et contribue à réduire les grossesses non planifiées 
et les IST65. Les données montrent qu’une ECS qui intègre (dès le 
plus jeune âge et en tenant compte des capacités évolutives des 
jeunes) des discussions sur le genre et les rapports de pouvoir a 
des effets positifs sur les résultats en matière de SDSR66.   

Dans les contextes où la sexualité des jeunes est taboue, l’ECS 
peut ne pas figurer au programme scolaire, certains sujets clés 
peuvent être écartés et les discussions sur la sexualité et la 
SDSR peuvent être découragées. Lorsque les jeunes n’ont pas 
accès à des informations exactes sur la SDSR, il leur manque 
les connaissances de base nécessaires pour se protéger contre 
les grossesses non souhaitées et les IST. Par exemple, une fille 
n’ayant pas de connaissances complètes et fiables sur le VIH 
pourrait être moins encline à exiger le port du condom ou 
d’autres pratiques sexuelles sûres67.

	�   �Étude de cas : démystifier les idées 
reçues et offrir un soutien concret 
en matière de santé menstruelle 
au Nigeria 

Dorinda, une militante pour l’égalité des genres de la Child and 
Youth Protection Foundation (« Fondation pour la protection des 
enfants et des jeunes ») a collaboré avec les directions d’école, des 
bénévoles communautaires et des clubs « Je suis une fille, pas une 
épouse » dans trois établissements pour remédier au mariage des 
enfants, renforcer l’éducation à la SDSR et répondre aux besoins 
des adolescentes en matière de santé menstruelle.  

Des clubs de filles ont servi d’espace où les filles ont partagé 
leurs connaissances sur les menstruations et la SDSR, renforcé 
leur confiance en elles et tissé des liens de solidarité avec leurs 
pairs, tout en déconstruisant les idées reçues et les sources 
de stigmatisation. Une initiative de « banque de serviettes 
hygiéniques » fournissant des produits d’hygiène menstruelle 
a également été mise en place par l’entremise de ces clubs et a 
contribué à améliorer la fréquentation et les résultats scolaires 
des filles.

En s’engageant sur ces questions, les filles et le corps enseignant 
— y compris les hommes — jouent désormais un rôle clé en 
faveur de l’amélioration de la SDSR et de la fin du mariage des 
enfants dans leur communauté.

Petit conseil ! L’impact de ces interventions peut être 
mesuré en effectuant un suivi de la fréquentation et la 
réussite scolaires, ainsi qu’au moyen d’entretiens avec 
les filles, le corps enseignant et les autres responsables 
scolaires.

Le mariage des enfants et les grossesses 
chez les adolescentes
Soixante-seize pour cent des naissances chez les adolescentes 
ont lieu dans le cadre du mariage, ce qui signifie des millions 
de filles et d’adolescentes dans le monde70. Chaque année, 
on estime que 2 millions de filles âgées de 15 à 19 ans tombent 
enceintes dans les pays à revenu faible ou intermédiaire ;  
environ la moitié de ces grossesses ne sont pas planifiées71. 
Environ 12,1 millions de filles âgées de 15 à 19 ans et 500 000  
filles âgées de 10 à 14 ans ont accouché en 202172. 

Le taux de natalité chez les adolescentesk a diminué à l’échelle 
mondiale, mais les progrès ont été inégaux. À l’échelle 
mondiale, le taux est passé de 64,5 naissances pour 1 000 filles 
âgées de 15 à 19 ans en 2000 à 41,3 naissances en 2023 ; la baisse 
la plus notable a été observée en Asie du Sud. En Afrique 
subsaharienne ainsi qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
les diminutions ont été plus lentes et les taux restent les plus 
élevés au monde, à 97,9 et 51,4 naissances pour 1 000 filles, 
respectivement73.

h	� Selon la définition de l’UNESCO, l’éducation complète à la sexualité est « un programme d’enseignement et d’apprentissage portant sur les aspects cognitifs, affectifs, physiques 
et sociaux de la sexualité. Elle a pour objectif d’inculquer aux enfants et aux jeunes les connaissances, les compétences, les idées et les valeurs qui les habiliteront à : assurer leur 
santé, leur bien-être et leur dignité ; développer des relations sociales et sexuelles respectueuses ; et tenir compte de l’incidence de leurs choix sur leur propre bien-être et celui 
des autres. »

i	� Parmi les comportements sexuels susceptibles d’entraîner de mauvais résultats en matière de santé figurent la précocité des premiers rapports sexuels, le non-recours à la 
contraception, le non-usage de méthodes barrières, le multipartenariat sexuel simultané, les rapports sexuels transactionnels et les activités sexuelles sous l’influence de drogues 
ou d’alcool.

j	� La précarité menstruelle est une injustice sociale mondiale qui touche les personnes n’ayant pas accès à des produits pour gérer leurs menstruations, que ce soit pour des raisons 
financières ou autres.

k	 Taux de natalité des filles âgées de 15 à 19 ans.

Le mariage des enfants est à la fois une cause et une 
conséquence des grossesses à l’adolescence, et tous deux  
ont des effets négatifs sur la santé et l’éducation des filles.  
Le mariage des enfants et les grossesses précoces peuvent 
pousser les filles à quitter l’école ou entraîner leur exclusion 
en raison de la stigmatisation, de mesures punitives ou 
discriminatoires à l’égard des filles enceintes et de l’absence  
de politiques de réintégration scolaire adaptées62. L’accès à  
des programmes d’éducation complète à la sexualité (ECS)h  
efficaces peut contribuer à prévenir les grossesses précoces 
et involontaires, tandis que la mise en œuvre de politiques 
solides de retour aux études et la création d’environnements 
d’apprentissage bienveillants peuvent aider les adolescentes 
enceintes ou mères à retourner à l’école63, 64. 

Parallèlement aux efforts visant à prévenir l’abandon scolaire 
et à soutenir le retour aux études des filles, les cliniques mobiles 
de SDSR, les programmes d’espaces sûrs, les interventions sur 
les normes sociales et les centres de services intégrés offrant des 
soins de santé, une aide juridique, un soutien psychosocial et des 
services d’orientation peuvent s’avérer efficaces pour atteindre 
les adolescentes non scolarisées.

Seulement 30 % des filles âgées de 15 à 24 ans dans le monde ont 
des connaissances complètes et exactes sur le VIH68. De même, le 
manque de connaissances sur les menstruations, conjugué à la 
précarité menstruellej et à l’absence de toilettes et d’installations 
sanitaires sûres et privées, peut pousser des filles à abandonner 
l’école prématurément, ce qui accroît le risque de mariage des 
enfants et nuit à la SDSR plus globalement69.

https://consensomontevideo.cepal.org/en
https://consensomontevideo.cepal.org/en
https://consensomontevideo.cepal.org/en
https://consensomontevideo.cepal.org/en
https://www.instagram.com/p/C6vuuTJodCb/?igsh=MWlzazVyYTliYmhucQ%3D%3D&img_index=1
https://www.fillespasepouses.org/notre-partenariat/annuaire-des-membres/child-and-youth-protection-foundation-cypf/
https://www.fillespasepouses.org/notre-partenariat/annuaire-des-membres/child-and-youth-protection-foundation-cypf/
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/issues/health/sr/Compendium-Comprehensive-Sexuality-Education-March-2023.pdf
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Dans de nombreux contextes, le mariage des enfants favorise 
les grossesses à l’adolescence, car les filles subissent une forte 
pression sociale pour prouver leur fertilité sans disposer 
des moyens ni des ressources nécessaires pour y résister74. 
Elles ont ainsi peu de pouvoir pour décider du moment où elles 
auront des enfants et de leur nombre, ce qui constitue une 
violation de leurs droits sexuels et reproductifs fondamentaux.  
Les bébés nés de mères adolescentes sont plus susceptibles de 
présenter une insuffisance pondérale à la naissance, de naître 
prématurément et de souffrir de complications néonatales 
graves75, 76, 77.  

Dans certains contextes, une grossesse à l’adolescence peut 
entraîner un mariage d’enfant, surtout lorsque la sexualité 
des filles avant le mariage est taboue — comme en Afrique 
de l’Ouest, du Centre, de l’Est et australe, ainsi qu’en Asie du 
Sud — et que la virginité est associée à des notions de pureté et 
d’honneur familial78, 79, 80, 81. Ce lien est particulièrement fréquent 
là où les moyens de contraception sont rares ou inaccessibles et 
où l’accès à des services d’avortement sûrs est limité82.   

Les faits montrent que les filles et les femmes ayant vécu une 
grossesse à l’adolescence ou un mariage d’enfant sont plus 
susceptibles de souffrir de divers problèmes de santé mentale, 
notamment une faible estime de soi, de l’anxiété, de la dépression 
et des pensées suicidaires83, 84. Plus une fille se marie jeune, 
plus l’impact est important, et les conséquences peuvent être 
aggravées par les violences sexuelles, les grossesses non désirées, 
le divorce, la séparation, le veuvage, ainsi que par les conflits 
ou les situations de crise85. Dans une région d’Éthiopie touchée 
par un conflit, les jeunes femmes mariées avant l’âge de 18 ans 
étaient deux fois plus susceptibles de présenter des symptômes 
de dépression légère et quatre fois plus susceptibles de souffrir 
d’une dépression modérée à sévère que leurs pairs jamais 
mariées86. Soulignons que les données sur la santé mentale et 
le mariage des enfants restent limitées et que les services de 
soutien destinés à ce groupe sont insuffisants et gravement 
sous-financés87.

Le mariage des enfants et l’accès aux  
services d’avortement médicalisé et de 
soins après avortement
Le manque d’accès à la contraception, l’insuffisance 
d’information et d’éducation, ainsi que des niveaux élevés 
de violence sexuelle comptent parmi les principaux facteurs 
de grossesses involontaires chez les adolescentes88, 89. Bien 
souvent, les filles mariées ont encore moins de contrôle sur leurs 
choix reproductifs. Ce manque d’autonomie peut mener à des 
grossesses non désirées et à la poursuite forcée de ces grossesses. 

Une forte proportion de grossesses chez les adolescentes dans 
le monde sont déclarées comme involontaires. Dans plus d’un 
tiers des pays d’Afrique, plus de 40 % des naissances chez les 
moins de 20 ans résultent d’une grossesse involontaire, et dans 
la plupart des pays d’Amérique latine et des Caraïbes, plus de la 
moitié des naissances chez les mères adolescentes résultent de 
grossesses involontaires90.   

À l’échelle mondiale, 61 % des grossesses involontaires se 
terminent par un avortement, ce qui souligne l’importance de 
garantir l’accès à des services d’avortement médicalisé et à des 
soins après avortementl, 91. Les données sur l’avortement chez 
les adolescentes sont limitées, mais une analyse réalisée en 2019 
par le Guttmacher Institute estime que, dans les pays à revenu 
faible ou intermédiaire, 55 % des grossesses non intentionnelles 
chez les adolescentes de 15 à 19 ans se sont terminées par un 
avortement provoquém, 92.

	� En bref : les grossesses chez les  
adolescentes et l’avortement98, 99

•	� Environ 21 millions d’adolescentes (âgées de 15 à 19 ans) de pays à 
revenu faible ou intermédiaire tombent enceintes chaque année.

•	 Environ la moitié de ces grossesses sont involontaires.

•	 �Plus de la moitié (55 %) de ces grossesses involontaires se  
terminent par un avortement, souvent pratiqué dans des  
conditions non sûres.

	� En bref : le mariage des enfants  
et la santé infantile

Selon une étude de la Banque mondiale et du Centre international 
de recherche sur les femmes, la fin du mariage des enfants 
pourrait, sur une période de 15 ans, avoir les effets suivants112 :

2,2 millions
d’enfants supplémentaires 

atteignant l’âge de 5 ans

l	� Les soins après avortement désignent le traitement des complications découlant des tentatives d’avortement au moyen de méthodes non approuvées. Parmi les indicateurs 
de base permettant d’évaluer la qualité des soins après avortement, on compte la fourniture de contraceptifs immédiatement après le traitement en vue de prévenir d’autres 
grossesses involontaires.

m	 L’avortement provoqué, ou avortement volontaire, désigne l’interruption volontaire de la grossesse, par opposition à l’avortement spontané (aussi appelé fausse couche).

Autrement dit, dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, environ 
un quart des grossesses chez les adolescentes se terminent par  
un avortement, souvent dans des conditions dangereuses.

3,6 millions

Il n’a jamais été démontré que l’imposition de restrictions 
entraîne une diminution des taux d’avortement93 ; en revanche, 
de nombreuses données et témoignages montrent que, là où 
de telles restrictions existent, les grossesses involontaires 
restent fréquentes et les avortements sont souvent pratiqués 
dans des conditions dangereuses pouvant entraîner des 
complications, voire la mort94. En 2024, 40 % des femmes en âge 
de procréer vivaient dans des pays où l’avortement est fortement 
restreint95. Ces femmes doivent soit mener à terme une grossesse 
non désirée, soit recourir à un avortement non médicalisé ou 
à des méthodes non approuvées qui mettent leur santé et leur 
vie en danger96. Les adolescentes mariées — souvent isolées, 
contrôlées et économiquement dépendantes de leur partenaire 
et de leur belle-famille — sont exposées à des risques encore plus 
grands. Des décennies de données montrent que les avortements 
non médicalisés contribuent de manière importante à la 
mortalité maternelle. On estime que 8 à 11 % de l’ensemble des 
décès maternels sont dus à des avortements pratiqués dans de 
mauvaises conditions. Par ailleurs, les adolescentes seraient 
plus susceptibles que les femmes plus âgées de s’adresser à des 
prestataires non sûrs97.

Le mariage des enfants et la santé  
maternelle et infantile 
Les complications liées à la grossesse et à l’accouchement 
figurent invariablement parmi les principales causes de 
décès chez les filles de 15 à 19 ans dans le monde, en grande 
partie dans les pays à revenu faible ou intermédiaire100. De 
nombreuses complications courantes de l’accouchement (mais 
largement évitables) telles que les troubles hypertensifs, les 
hémorragies, le travail prématuré, les infections généralisées 
et le travail obstrué sont plus susceptibles de toucher les filles 
âgées de 15 à 19 ans que des femmes seulement quelques années 
plus âgées101, 102. Les adolescentes de moins de 15 ans encourent 
également un risque plus élevé de complications post-natales. 
On estime que jusqu’à 86 % des cas de fistules obstétricales 
surviennent chez des filles de moins de 18 ans103. 

d’enfants supplémentaires 
évitant un retard de croissance
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Le racisme systémique dans les services de santé reproductive 
contribue de manière considérable à la mortalité maternelle 
et entrave l’accès des filles et des femmes marginalisées aux 
services de santé104. La plupart des pays ne possèdent pas 
de données ventilées selon l’origine ethnique, mais les taux 
beaucoup plus élevés de décès maternels chez les femmes noires 
par rapport aux femmes blanches au Royaume-Uni et aux États-
Unis suggèrent que des formes persistantes de discrimination et 
d’exclusion — et non pas uniquement un manque de ressources 
— jouent un rôle considérable dans de nombreuses inégalités 
en matière de SDSR dans le monde105, 106. Au Royaume-Uni et aux 
États-Unis, les femmes noires sont respectivement quatre et 
trois fois plus susceptibles de mourir de complications liées à la 
grossesse ou à l’accouchement que les femmes blanches107, 108.

Les bébés nés d’une mère adolescente courent davantage 
de risques pour leur santé — et même pour leur survie — 
que ceux nés de mères plus âgées. Ils sont également plus 
susceptibles de souffrir d’insuffisance pondérale et de présenter 
un mauvais état nutritionnel tout au long de leur enfance109, 110, 111.

Le mariage des enfants et l’accès à la  
contraception 
L’utilisation de méthodes contraceptives modernes constitue 
l’un des moyens les plus efficaces de minimiser le risque de 
grossesses involontaires. Grâce à la contraception, les filles et 
les femmes peuvent décider elles-mêmes si, quand et combien 
d’enfants elles souhaitent avoir, tout en se protégeant mieux 
contre les IST, y compris le VIH.  

Les adolescentes mariées sont celles qui utilisent le moins 
les méthodes contraceptives et présentent les taux les plus 
élevés de besoins non satisfaits, ce qui se traduit par des taux 
élevés de grossesses involontaires113. De légers progrès ont été 
observés dans l’utilisation de la contraception, mais un tiers 
des femmes âgées de 15 à 49 ans n’ont toujours pas accès à des 
méthodes contraceptives modernes114. Les besoins non satisfaits 
en matière de contraception sont particulièrement élevés chez 
les adolescentes de 15 à 19 ans (39,1 %) et les jeunes femmes de 20 à 
24 ans (33 %)115.  

L’attitude des prestataires représente le principal obstacle 
à l’accès des adolescentes à des services de contraception et 
d’avortement116, 117. Des prestataires peuvent refuser de fournir 
des contraceptifs ou des services d’avortement aux adolescentes 
en raison de leur âge ou en opposition aux relations sexuelles 
avant le mariage. Les adolescentes déclarent souvent éviter de 
recourir aux services de santé sexuelle par crainte de s’exposer 
à des reproches ou à des sanctions en raison de leur activité 
sexuelle118, 119. Même les prestataires souhaitant fournir des 
méthodes de contraception peuvent limiter leur offre à des 
méthodes de courte durée, moins efficaces, en raison d’idées 
préconçues — par exemple, la croyance, erronée, que certaines 
méthodes seraient inadaptées aux jeunes parce qu’elles 
pourraient nuire à leur fertilité120. 

Il est également difficile pour les adolescentes mariées d’accéder 
à l’éventail complet des méthodes contraceptives en raison de 
leur âge, de certaines croyances des prestataires concernant la 
nécessité du consentement du mari, et de l’idée selon laquelle les 
filles devraient avoir un enfant peu de temps après le mariage121.

En plus des obstacles auxquels sont confrontées les personnes 
de tous âges dans les contextes à revenu faible ou intermédiaire 
(comme le coût, l’éloignement des services ou l’offre limitée 
de méthodes contraceptives), les jeunes se heurtent à des 
difficultés supplémentaires d’accès aux services. Parmi ces 
obstacles figurent les horaires d’ouverture des cliniques, qui 
peuvent être incompatibles avec la scolarité, l’emplacement 
indiscret ou peu pratique des dispensaires, ainsi que des lois, 
politiques et pratiques qui exigent le consentement parental ou 
interdisent la fourniture de contraceptifs aux personnes qui ne 
sont pas mariées ou n’ont pas atteint un certain âge122. Souvent, 
les jeunes craignent d’utiliser la contraception en raison de 
mythes et d’idées fausses sur ses effets secondaires, ainsi que de 
la stigmatisation associée à son utilisation123.

	�   �Études de cas : éducation par les 
pairs dans les communautés et les 
établissements de soins de santé 
en Ouganda 

L’hôpital de l’Amitié Chine-Ouganda possède un endroit réservé 
aux « services pour les jeunes, par les jeunes » offerts par des 
pairs éducateurs et éducatrices de la communauté ayant reçu 
une formation à cette fin. L’initiative est mise en œuvre par le 
Département de santé communautaire et soutenue par le Réseau 
de santé des jeunes de Naguru. 

Cet espace dédié aux jeunes est équipé de matériel récréatif et 
d’éducation ludique qui permet de les mobiliser pendant qu’ils 
et elles attendent de recevoir des services cliniques. Ces services 
sont assurés par un personnel de la santé également formé à la 
prestation de services adaptés aux jeunes. 

La fréquentation mensuelle est passée de 118 à 500 personnes 
au cours de la première année (2012-2013) de l’initiative, et atteint 
aujourd’hui 1 000 personnes grâce aux recommandations de 
pairs dans la communauté. 

Petit conseil ! Cette réussite repose sur la sélection 
minutieuse des pairs éducateurs et éducatrices — en 
fonction de l’âge, du genre et des comportements à risque 
— qui sont des personnes reconnues et appréciées dans la 
communauté, ce qui favorise des échanges plus ouverts.

La pauvreté urbaine, les déplacements et les crises humanitaires 
exacerbent les difficultés d’accès aux services pour les 
adolescentes, en particulier celles qui vivent dans des quartiers 
informels ou dans des camps de personnes réfugiées ou de 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays. Ces adolescentes sont 
exposées à des risques accrus, et leur accès à des services de 
SDSR de qualité est d’autant plus limité124, 125.

Même lorsque les moyens de contraception sont disponibles, 
leur utilisation reste semée d’obstacles. Sous la pression 
sociale qui exige de démontrer sa fécondité, les adolescentes 
mariées peuvent être contraintes d’utiliser la contraception en 
secret. Les adolescentes non mariées, quant à elles, peuvent 
avoir du mal à insister pour utiliser des contraceptifs en raison 
de la stigmatisation qui y est associée. Et même lorsqu’elles 
y parviennent, elles disposent rarement des informations 
nécessaires pour les utiliser correctement126.

Le mariage des enfants et le VIH
À l’échelle mondiale, les jeunes femmes sont plus susceptibles de 
contracter le VIH que leurs homologues masculins. En 2024, les 
filles représentaient 71 % des nouvelles infections au VIH parmi les 
adolescents et adolescentes127. L’Afrique de l’Est et australe, qui est 
la région la plus lourdement touchée par le VIH, est aussi celle où 
la prévalence du mariage des enfants est la deuxième plus élevée 
au monde, avec un taux de 31 %128. Même si le nombre de nouvelles 
infections au VIH et de décès liés au sida a considérablement 
diminué dans la région, ces progrès varient selon les pays et les 
populations. Les femmes et les adolescentes de 15 ans et plus 
demeurent les plus touchées : en 2022, elles représentaient 61 % de 
l’ensemble des personnes vivant avec le VIH dans la région. Les 
adolescentes et jeunes femmes âgées de 15 à 24 ans courent un 
risque plus élevé de contracter le VIH que les garçons du même 
groupe d’âge et que les femmes plus âgées129.  

Certains des facteurs qui exposent les filles à un risque accru 
de contracter le VIH sont ceux-là mêmes qui les rendent 
vulnérables au mariage des enfants. Parmi ces facteurs figurent 
la pauvreté, un faible niveau de scolarité et les inégalités de 
genre, qui limitent la capacité des filles à prendre des décisions 
concernant leur propre santé, le choix de leurs partenaires sexuels, 
l’utilisation et le type de contraception, ainsi que le choix de leur 
conjoint et le moment de leur mariage130, 131. 

Une revue systématique récente a révélé que, comparativement à 
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	� En bref : le mariage des enfants  
et la violence sexuelle et conjugale

•	� Les filles qui se marient avant l’âge de 15 ans sont près de  
50 % plus susceptibles d’être victimes de violences conjugales 
physiques ou sexuelles que celles mariées après l’âge de 18 ans140. 

•	� D’après des données récentes du Lesotho, de Namibie et du 
Zimbabwe141 :

	 o	 �Un quart des filles et des femmes mariées avant l’âge de 
18 ans et ayant subi des violences sexuelles pendant leur 
enfance signalent avoir éprouvé une détresse psychologique 
au cours du dernier mois.

	 o	� Un antécédent de violences sexuelles durant l’enfance 
augmente de 2,5 fois le risque de souffrir de détresse 
psychologique.

Le mariage des enfants et la SDSR dans 
un contexte de polycrise
La polycrise — qui combine les séquelles de la pandémie de 
COVID-19, les conflits et la crise climatique — est à l’origine 
d’une augmentation du nombre de mariages d’enfants. Pour 
chaque décuplement du nombre de décès liés aux conflits, 
les taux de mariages d’enfants augmentent de 7 %, et pour 
chaque variation de 10 % des précipitations attribuable aux 
changements climatiques, ils augmentent de 1 %142.

Dans les contextes de conflit ou de crise, l’accès des filles à 
des services de protection essentiels — tels que l’éducation, 
les services à l’égard de la violence basée sur le genre et 
les services de SDSR — peut être gravement perturbé. Les 
établissements d’enseignement peuvent être la cible d’attaques 
directes, ce qui expose les filles à un risque accru de violences 
sexuelles et de traite et pousse certaines familles à considérer le 
mariage des enfants comme un moyen de les protéger. Les filles 
mariées, enceintes ou déjà mères sont très peu susceptibles de 
reprendre leurs études à la réouverture des établissements, ce 
qui limite encore davantage leur accès à une ECS et à d’autres 
informations et services de soutien143. 

On estime que la pandémie de COVID-19 entraînera 10 millions 
de mariages d’enfants supplémentaires d’ici 2030, notamment 
en raison de la perturbation des services de SDSR et d’autres 
services de protection144. Par exemple, la pandémie aurait 
perturbé l’accès à la contraception pour environ 12 millions de 
femmes, ce qui aurait entraîné près de 1,4 million de grossesses 
non planifiées dans 115 pays à revenu faible ou intermédiaire 
pour la seule année 2020145.

Les espaces sûrs peuvent jouer un rôle essentiel en orientant 
les filles vers des informations et des services de SDSR dans 
les contextes de crise ou de conflit. Ils offrent également aux 
filles et aux femmes un environnement où elles se sentent 
suffisamment en sécurité, physiquement et psychologiquement, 
pour parler de SDSR et de violence basée sur le genre, et où elles 
ont accès à des services et aux fournitures nécessaires146.  

On dispose d’un nombre croissant de données sur des 
pratiques prometteuses permettant d’offrir des services 
de SDSR flexibles et contextuels aux adolescentes dans les 
situations humanitaires. Les cliniques mobiles et les camps de 
SDSR, en particulier, se sont révélés efficaces pour atteindre les 
adolescentes les plus marginalisées147, 148.

n	 �Les interventions à l’égard de la demande visent à accroître la sensibilisation, 
ainsi que la volonté et la capacité des personnes et des communautés à solliciter 
et à utiliser des services liés à la SDSR et à la prévention du mariage des enfants. 
Elles ont pour objectif de modifier les comportements, les opinions et les normes 
sociales.

	 �Les interventions à l’égard de l’offre visent à améliorer la disponibilité, 
l’accessibilité, la qualité et la réactivité des services liées à la SDSR et à la 
prévention du mariage des enfants. Elles ont pour objectif de garantir l’existence 
des infrastructures, des ressources et du personnel formé nécessaires pour 
répondre à la demande.

Recommandations

Une approche fondée sur les droits, promouvant l’égalité des 
genres, intersectionnelle, intergénérationnelle et multisectorielle 
s’impose pour mettre fin au mariage des enfants et respecter, 
protéger et réaliser la santé et les droits sexuels et reproductifs 
(SDSR) des filles et des femmes.

Une telle approche doit combiner des interventions à l’égard de 
la demande et de l’offren et veiller à ce que chaque fille, en tant 
que détentrice de droits, soit en mesure : de choisir si, quand et 
avec qui elle souhaite avoir des relations sexuelles, se marier, se 
mettre en couple ou avoir des enfants ; d’exiger des pratiques 
sexuelles sûres ; d’accéder à des services de SDSR appropriés et 
de qualité ; et de jouir du niveau le plus élevé possible de SDSR149.

Recommandations à l’intention des  
gouvernements nationaux :
1.	� Allouer un budget national à des services de SDSR de qualité, 

abordables et adaptés aux adolescents et adolescentes, 
conformément au Programme d’action de la CIPD, à la CIPD+5, 
à la CIPD+25 et à la Déclaration du Forum de la jeunesse de Bali 
de 2012, qui appellent à des services fondés sur les droits, à la 
suppression des obstacles juridiques (p. ex., le consentement 

leurs pairs masculins, les adolescentes étaient moins susceptibles 
de se considérer à risque de contracter le VIH, moins prudentes 
dans l’évitement de rapports sexuels non protégés avec des 
personnes séropositives et moins enclines à avoir une opinion 
positive de l’utilisation du préservatif132.  

Dans certains contextes, le mariage des enfants peut 
exposer les filles à un risque accru de contracter le VIH. Les 
filles mariées avant l’âge de 18 ans ont souvent des relations 
sexuelles fréquentes et non protégées, peuvent être mariées 
à des hommes plus âgés ayant eu de multiples partenaires 
sexuels, manquent souvent du pouvoir nécessaire pour négocier 
des rapports sexuels protégés ou pour accéder à des services 
essentiels de SDSR, et présentent des taux élevés de violence 
conjugale — autant de facteurs qui augmentent leur risque de 
contracter le VIH133.    

Le mariage des enfants et la violence  
conjugale / la violence à l’égard des 
femmes et des filles
Près d’une femme sur trois dans le monde a subi des violences 
physiques et/ou sexuelles au cours de sa vie, principalement 
de la part d’un partenaire intime134. La violence à l’égard des 
femmes et des filles prend de nombreuses formes, notamment  
les mariages et unions d’enfants, précoces et forcés, qui ne 
laissent aucune place au choix. Elle expose les filles et les 
femmes à un risque accru de violences sexuelles, physiques et 
psychologiques, ainsi qu’à des conséquences connexes telles que 
des problèmes de santé — notamment en matière de SDSR — et 
de santé mentale et psychosociale, et ce tout au long de leur vie135.

Les filles et les femmes qui se marient avant l'âge de 18 ans 
sont plus susceptibles d'être victimes de violence de la part de 
leur partenaire ou de sa famille. Plus l’écart d’âge entre la fille et 
son mari est important, plus le risque de violences conjugales est 
élevé136, 137, 138.  

La violence conjugale et les autres formes de violence à 
l’égard des femmes et des filles constituent des violations des 
droits humains et sont associées à des conséquences néfastes 
pour la SDSR, notamment des  grossesses involontaires, 
des avortements provoqués, des problèmes gynécologiques 
et des IST, dont le VIH. La violence conjugale pendant une 
grossesse augmente également le risque de fausse couche, de 
mortinaissance, d’accouchement prématuré et d’insuffisance 
pondérale à la naissance139.
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	�   �Études de cas : collaborer avec 
diverses parties prenantes pour 
renforcer le soutien envers la SDSR 
des adolescents et adolescentes 
au Mozambique 

L’Associação Moçambicana para o Desenvolvimento da  
Família (AMODEFA) collabore avec des membres de 
communautés, des leaders religieux, des enseignant·e·s, des 
représentant·e·s du gouvernement et d’autres organisations  
de la société civile (dont des organisations de jeunes) pour 
conjuguer le plaidoyer à tous les niveaux et transformer les 
normes de genre qui limitent l’accès des filles et des femmes  
à des services de SDSR. 

Au niveau national, l’AMODEFA plaide en faveur de réformes 
politiques et législatives pour soutenir des services de SDSR  
qui mobilisent davantage les communautés, les jeunes et les 
femmes leaders. 

Au niveau communautaire, l’organisation se concentre sur le 
changement social et comportemental et sur la création de la 
demande. Des membres du mouvement d’action des jeunes et 
de pairs éducateurs, avec l’appui de l’AMODEFA et d’enseignants 
et enseignantes, diffusent des informations exactes et à jour 
sur la SDSR des jeunes et sur l’éducation complète à la sexualité 
dans les écoles comme dans les communautés. En conséquence, 
des leaders communautaires et religieux se sont engagés à 
sensibiliser la population et à signaler les cas d’unions précoces 
et de violence basée sur le genre.

L’AMODEFA agit également sur le plan de l’offre en fournissant 
des services de SSR.

    Petits conseils !  

•	� La mobilisation des jeunes nécessite une bonne coordination, 
afin de renforcer les apprentissages et d’éviter les 
chevauchements. 

•	� Les leaders communautaires et religieux, les associations 
de jeunes, les forces policières et les pouvoirs publics 
doivent participer aux formations afin de nouer des liens 
et de partager des points de vue. La démarche doit être 
claire, fondée sur les droits humains et répondre à leurs 
préoccupations, sans jugement. Lorsqu’elle est bien menée, 
la mobilisation peut permettre de transformer des personnes 
potentiellement opposées en partenaires de premier plan pour 
la promotion de la SDSR des adolescentes et des adolescents.

•	� La formation doit s’inscrire dans une séquence 
d’interventions bien planifiée et suivie, qui encourage la 
participation et l’appropriation sur le long terme.

en matière de SDSR tels que définis par les enfants, les 
adolescentes, les filles mariées et les filles ayant déjà été 
mariées au début des crises humanitaires.

	 •	 �Répondre aux besoins de SDSR des filles et des femmes 
touchées par une crise au sein d’un cadre de soutien 
complet. Pour obtenir des résultats positifs en matière 
de SDSR, il est indispensable que d’autres droits soient 
respectés, notamment le droit à l’éducation, à l’alimentation, 
à l’eau, à la sécurité, au logement et à l’assainissement. 

8.	�Améliorer les systèmes et les méthodes de collecte de 
données afin de rendre compte avec exactitude du mariage 
des enfants et du recours aux services de SDSR. Ces données 
doivent au minimum être ventilées par genre et par âge et 
inclure des indicateurs précis permettant de cibler les filles et 
les groupes les plus marginalisés qui rencontrent le plus de 
difficultés d’accès aux services.

parental ou conjugal) et à l’accès à une éducation complète à 
la sexualité.  

	 •	 �Consacrer au moins 10 % des budgets de développement 
nationaux et des budgets d’aide publique au 
développement à la mise en œuvre du Programme d’action 
de la CIPD et des examens ultérieurs susmentionnés, y 
compris dans les contextes humanitaires. L’aide publique au 
développement devrait correspondre à au moins 0,7 % du 
revenu national brut.

	 •	 �Élargir l’accès des filles à des informations et à des 
services de SDSR complets et de qualité. À cette fin, 
il faut notamment accroître l’accès aux contraceptifs 
dans le cadre des efforts visant à atteindre la couverture 
sanitaire universelle, éliminer toute exigence relative 
au consentement parental et redoubler d’efforts pour 
transformer les normes sociales et les stéréotypes de genre 
ayant trait à la sexualité des jeunes.

	 •	 �Investir dans la formation du personnel de santé et du 
personnel auxiliaire afin que les adolescentes reçoivent 
des services de SDSR de qualité, équitables et exempts de 
discrimination, y compris les filles mariées, enceintes ou 
mères.

2.	�Répondre à l’évolution des besoins de SDSR des adolescentes 
et des femmes, dans toute leur diversité et tout au long de 
leur vie, notamment en ce qui concerne : l’éventail complet 
des méthodes contraceptives ; le soutien en matière de santé 
et d’hygiène menstruelles ; l’accès à des services de santé 
maternelle de qualité ; les services d’avortement médicalisé 
et de soins après avortement sûrs ; les services de dépistage, 
de traitement et de prévention des IST accessibles et 
confidentiels ; le soutien psychologique et les services de 
consultation, surtout pour les filles ayant subi une grossesse 
et un accouchement précoces ; et les services centrés sur les 
survivantes de violences sexuelles ou fondées sur le genre, y 
compris le mariage des enfants.

3.	�Fournir une éducation complète à la sexualité, 
scientifiquement exacte, fondée sur les programmes d’études, 
non discriminatoire et tenant compte des capacités évolutives 
des jeunes. L’éducation compète à la sexualité doit être 
disponible en milieu scolaire et extrascolaire, y compris dans 
les contextes humanitaires.  

4.	�Réviser et, au besoin, modifier les lois et les politiques 
afin qu’elles respectent sans discrimination l’intégrité et 
l’autonomie corporelles des filles. Supprimer tout obstacle 
normatif visant à contrôler la sexualité des filles mariées et 
non mariées et leur accès aux services et aux informations 
de SDSR. Il convient notamment d’éliminer l’imposition du 
consentement d’un tiers, de décriminaliser les rapports sexuels 
consentants à l’adolescence et de garantir la confidentialité. 

5.	�Appuyer la participation et le leadership effectifs, inclusifs 
et sûrs des adolescentes et adolescents, ainsi que des jeunes 
— dans toute leur diversité — dans les décisions concernant 
l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des 
initiatives de SDSR. 

6.	�Coordonner des stratégies multisectorielles en faveur 
de services et de systèmes accessibles, équitables et 
promouvant l’égalité des genres — notamment dans les 
domaines de l’éducation, de la SDSR, de l’élimination de la 
violence basée sur le genre et de la justice — qui complètent 
les interventions menées par les jeunes et la société civile en 
matière de changement des normes sociales, afin d’offrir aux 
filles des possibilités autres que le mariage. 

7.	� Veiller à ce que la SDSR reste une priorité à chaque phase 
des interventions d'urgence : 

	 •	� Intégrer la SDSR dans un ensemble d’interventions 
multisectorielles et élaborer, mettre en œuvre et financer 
des plans de préparation aux situations d’urgence 
exhaustifs, conformément à l’ensemble minimal de services 
initiaux et fondés sur les besoins et les préoccupations 

https://www.girlsnotbrides.org/our-partnership/member-directory/associa%C3%A7%C3%A3o-mo%C3%A7ambicana-para-o-desenvolvimento-da-fam%C3%ADlia-amodefa/
https://iawg.net/resources/minimum-initial-service-package-advocacy-sheet
https://iawg.net/resources/minimum-initial-service-package-advocacy-sheet
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Recommandations à l’intention des 
organes de l’ONU et des organisations 
internationales :
1.	 �Travailler en partenariat avec des organisations de la société 

civile, en particulier des organisations dirigées par des jeunes 
et par des femmes qui œuvrent dans les communautés où la 
prévalence du mariage des enfants est élevée, ainsi qu’avec les 
filles et les populations les plus à risque ou les plus touchées 
par cette pratique.

2.	�Élaborer des programmes de SDSR pour les jeunes mères 
primipares qui adoptent une approche socioécologique 
axée sur les étapes de la vieo. Ces programmes doivent aller 
au-delà de la santé et améliorer les résultats en matière de 
communication au sein du couple, d’attitudes égalitaires  
entre les genres et de bien-être.

3.	�Créer des espaces sûrs pour les filles et les femmes dans 
les contextes de conflit et de crise où elles peuvent parler 
librement, se soutenir mutuellement, exprimer leurs besoins 
et participer à l’élaboration des programmes et des services.

Recommandations à l’intention des  
bailleurs de fonds :
1.	� Investir dans des programmes pluriannuels, adaptés au 

contexte et à l’âge, s’appuyant sur les observations des 
jeunes et promouvant l’égalité des genres, en collaboration 
avec les filles dans leurs communautés. Ces programmes 
doivent fournir des informations exactes et accessibles sur 
la SDSR ; mettre en place des mécanismes d’orientation vers 
les services de SDSR et d’autres services, notamment un 
soutien spécialisé pour la violence basée sur le genre, une aide 
juridique et des dispositifs de protection sociale ; et contribuer 
à transformer les normes de genre et les facteurs à l’origine du 
mariage des enfants.

2.	�Investir dans les organisations de la société civile, qui sont 
essentielles à la réussite des programmes à l’égard de la 
SDSR et du mariage des enfants :

	 •	� Renforcer la capacité organisationnelle des organisations 
de la société civile au moyen de partenariats techniques 
et financiers, afin d’améliorer l’élaboration et la mise en 
œuvre de stratégies de promotion de l’égalité des genres qui 
consolident le leadership et la capacité d’action des filles et 
des jeunes. 

	 •	 �Investir dans des initiatives de développement dirigées 
par les communautés, en particulier celles dirigées par les 
filles, les adolescentes et les jeunes, afin de renforcer l’espace 
civique et la participation citoyenne aux niveaux local, 
national et international.

3.	�Investir dans la recherche, les données probantes et les 
mécanismes de redevabilité qui accordent la priorité à la 
collecte de données ventilées (par âge, genre, origine ethnique 
et statut socioéconomique) afin d’éclairer les interventions 
ciblées, l’évaluation des interventions et l’élaboration des 
politiques.

Recommandations à l’intention des  
organisations de la société civile
1.	� Créer des espaces sûrs pour les enfants et les jeunes, dans 

toute leur diversité, afin de renforcer leur esprit critique et 
de leur permettre d’accéder aux informations dont ils et elles 
ont besoin pour déconstruire les normes et comportements 
de genre intériorisés qui ont des effets négatifs sur leur SDSR 
ainsi que sur leurs choix et trajectoires de vie. 

	�   �Étude de cas : une approche 
globale et pluriniveaux pour agir 
sur le mariage des enfants et la 
SDSR dans le Jharkhand, en Inde 

L’initiative « Deux pas d’avance, ensemble », une vaste initiative de 
l'organisation Sinduartola Gramodaya Vikas Vidyalaya (SGVV), 
a été lancée dans les écoles et les communautés. Elle combine une 
formation, des collaborations et des efforts de sensibilisation à un 
soutien au niveau de l'offre de services de SDSR aux adolescentes 
et adolescents. 

L’initiative comprend des formations sur la SDSR à l’intention 
des jeunes et un programme de leadership par les pairs qui 
leur permet de trouver ensemble des solutions aux difficultés 
observées dans leurs communautés. Ce réseau de pairs leaders, 
bien formés et motivés, a permis de créer un solide dispositif de 
soutien en matière de SDSR et de mariage des enfants au niveau 
communautaire.

SGVV a également créé des « banques de serviettes hygiéniques » 
fournissant des produits d’hygiène menstruelle dans 40 écoles, 
ce qui permet de répondre aux besoins des adolescentes et 
d’améliorer leur assiduité scolaire.

En plus de ce travail auprès des jeunes, SGVV a mené des 
activités de sensibilisation sur le mariage des enfants et la 
SDSR auprès des membres de la communauté, contribuant 
à instaurer un environnement plus informé et plus proactif. 
L’organisation a développé des relations étroites avec 
les autorités publiques, notamment les responsables de 
l’interdiction du mariage des enfants au niveau local, afin de 
favoriser une meilleure coordination des réponses en matière  
de SDSR et de mariage des enfants.

Petit conseil ! Il est essentiel de cultiver des relations 
solides, qu’il soit question de collaborer avec les autorités 
publiques ou d’aider les jeunes à nouer des liens et à 
apprendre mutuellement.

2.	�Adopter une approche promouvant l’égalité des genres et 
mobiliser les garçons et les hommes en tant que pairs, frères, 
pères, leaders traditionnels et religieux, maris et partenaires, 
afin de développer une prise de conscience critique des 
effets négatifs du contrôle patriarcal exercé sur l’autonomie 
corporelle des filles et du rôle qu’ils peuvent jouer pour 
transformer leurs propres attitudes et comportements, en tant 
qu’alliés de la SDSR, de l’égalité de genre et de la prévention du 
mariage des enfants.

3.	�Adopter une approche intersectionnelle qui tient compte 
des contextes de crises pour promouvoir la satisfaction 
des besoins de SDSR de toutes les filles, y compris les 
adolescentes mariées, enceintes, mères, déplacées, réfugiées, 
vivant avec un handicap, issues d’une caste minorisée, d’un 
peuple autochtone ou d’un groupe ethnique minoritaire, ou 
qui ne s’identifient pas comme cisgenres.

4.	�Renforcer les mouvements et les alliances à l’appuyer du 
plaidoyer, du partage de connaissances, de la solidarité et 
des soins collectifs, afin de faire progresser le Programme 
d’action de la CIPD et de contrer la remise en cause des droits 
en matière de SDSR par les mouvements anti-droits dans le 
monde entier.

o	� Les programmes de SDSR qui adoptent une approche socioécologique axée 
sur les étapes de la vie tiennent compte des besoins divers des personnes aux 
différents moments de leur existence et prennent en considération les multiples 
facteurs qui influent sur la SDSR, depuis l’éducation individuelle jusqu’aux 
normes sociales et aux politiques publiques.
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